
                               

 

Colloque international 

 

" Les Quinze ans de l’acte uniforme portant organisation des 

suretés dans l’espace OHADA : qu’en est-il de son efficacité ?   

 

12 au 13 mars 2026 

Sous la direction scientifique du 

 

Professeur Philippe DELEBECQUE, Agrégé des facultés de droit, Professeur Titulaire, 

Université Paris I 

                                       

                                 

Lieu : En ligne 

 

Programme du colloque 

 

 

 
NB: Les heures du programme correspondent au temps universel coordonné (GMT).



Jour 1 : Jeudi 12 Mars 2026 

HORAIRE DUREE INTITULES DES ACTIVITES COMMUNICANTS/RESPONSABLES 

 

08h00-09h00 

 

1H 

  

Accueil et Installation des officiels 

 

 

Commission d’organisation 

 

 

 

 

 

 

09h00-9h05 

 

 

 

 

5 mn 

- Mots de bienvenue 

 

- Allocution 

 

Représentant du Centre d’Etudes, 

de Recherche et de Prospective en 

Afrique 

 

 

 

  

 

 

 

Directeur Exécutif du CERPA 

  

 

 

 

 

 

 

 

09h05-09H10 

 

 

5 mn 

 

 

Introduction des panelistes 

 

Modératrice 

Pr Ndeye Sophie DIAGNE, Maitre de 

Conférences, Agrégé des facultés de droit, 

Université Cheikh Anta Diop de Dakar 

(Sénégal) 

 

 

 

09h10-9H30     

 

20 mn 

 

                 Propos introductif  

Le transfert fiduciaire de somme 

d’argent en droit OHADA : une 

sureté mal aimée ou mal 

comprise ?   
 
 

 

Pr Yvette Rachel KALIEU-ELONGO, 
Agrégée des facultés de droit, Professeure 
Titulaire, Université de Dschang 
(Cameroun) ;  
 



 

             Panel I 

Modératrice 

Pr Ndeye Sophie DIAGNE, Maitre 

de Conférences, Agrégé des 

facultés de droit, Université Cheikh 

Anta Diop de Dakar (Sénégal) 

 

 

 

 

 

9H30-9H50 

 

 

20mn 

 

 

Le cautionnement omnibus  

 

 

Djibril SOW, Maitre de Conférences à 

l’Université Kurukanfuga de Bamako 

(Mali)  

 

 

 

 

09H50-10H10 

 

 

20 mn 

 

Les suretés exclusives dans l’acte 

uniformes portant organisation 

des procédures collectives du 10 

septembre 2015 

 

 

 

Pr  Ramès AKONO ADAM, Maitre de 
Conférence, Agrégé des facultés de droit, 
Université de Bertoua (Cameroun)  
 

 

10H10-10H30 

 

20 mn 

 

La protection des intérêts du 

donateur d’ordre en droit des 

suretés personnelles de l’OHADA  

  

 

Dramane Aguibou COULIBALY, Docteur 

en droit privé, Université Kurukanfuga de 

Bamako (Mali) ;   

 

 

10H30-10H50 

 

20 mn 

 

Les spécificités ignorées du 

cautionnement OHADA 

 

 

Igor Samson B GUEDEGBE, Maitre de 

Conférences, Agrégé des facultés de droit, 

Université d’Abomey-Calavi (Bénin), 

Titulaire de la Chaire Unesco des Droits de 

l’Homme ;   

 

        Patrice Samuel Aristide BADJI, Maitre de 

Conférences, Agrégé des facultés de droit à 



11H10-11H30 20 mn La nature juridique du droit des 

sûretés OHADA 

 

l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar, 

(Sénégal) ;   

 

 

11H30-12H30 

 

1H30 

 

ECHANGES ET DISCUSSIONS 

 Modératrice 

Pr Ndeye Sophie DIAGNE, Maitre de 

Conférences, Agrégé des facultés de droit, 

Université Cheikh Anta Diop de Dakar 

(Sénégal) 

 

  

12H30-12H35 5mn Synthèse de la modératrice   

  FIN DE LA PRÉMIÈRE 

JOURNÉE 

 

  Jour 2 : Vendredi 13 Mars 2026 

Matinée 

 

  PANEL I  

Modérateur :  Pr. Alain Kenmogne 

SIMO, Agrégé des facultés de droit, 

Professeur Titulaire, Université 

Yaoundé II (Cameroun) 

 

 

 

 

9H00-9H20  

 

 

20 mn  

  

L’application des suretés en 

matière de droit des entreprises 

en difficultés  

 

  

  Souleymane TOE, Agrégé des facultés de 

droit, Professeur Titulaire à l’Université 

Thomas SANKARA de Ouagadougou 

(Burkina Faso) ;  

 

 

9H20-9H40 

 

20 mn  

La propriété-sureté en droit 

OHADA : analyse économique 

d’une vieille institution neuve 

 

 

Yannick Serge NKOULOU, Maitre de 

Conférences, Agrégé des facultés de droit à 

l’Université de Ngaoundéré (Cameroun) ;  

 

 

09H40-10H00 

 

20 mn  

 

   

 

Boubou KEITA, Maitre de Conférences, 

Agrégé des facultés de droit à l’Université 



 

Les suretés à l’épreuve du 

pluralisme juridique dans 

l’espace OHADA  

 

 

Kurunkanfuga de Bamako, Avocat inscrit 

au Barreau de Paris ; (Mali)  

 

 

11H15-11H35 

 

20 mn 

"Effectivité économique et 

pluralisme juridique : repenser 

l’avenir des sûretés OHADA 

Bachir IDRISSA TALFI, Maitre de 

Conférences, Agrégé des facultés de droit à 

l’Université Abdou Moumouni de Niamey 

(Niger)  

 

12H35-13H35 1H30 ECHANGES ET DISCUSSIONS   Modérateur 

 

  Synthèse du modérateur  

  FIN DE LA DEUXIEME 

JOURNÉE 

 

 

13H55-14H00 

 

 

 

 

5 mn 

 

      Discours de clôture  

  

 

 

Représentant du CERPA 

                 

 

 


